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(54) Dispositif de conditionnement et d’application

(57) La présente invention concerne un dispositif (1)
de conditionnement et d’application comportant :
- un récipient (2) contenant un produit à appliquer,
- un organe d’essorage (6),
- un applicateur (3) comportant :
- une tige (7),
- un élément d’application (4) à une extrémité distale de
la tige,
- un organe de préhension (10) à une extrémité proximale
de la tige, dispositif dans lequel la tige comporte :

- un premier tronçon (12) solidaire de l’organe de pré-
hension et ayant une portion (28) venant se positionner
à hauteur de l’organe d’essorage (6) quand l’applicateur
ferme le récipient,
- un deuxième tronçon (13) fixé au premier, portant l’élé-
ment d’application, et conformé de façon à permettre son
assemblage par l’une quelconque de ses extrémités
avec le premier tronçon.
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Description

[0001] La présente invention concerne les dispositifs
de conditionnement et d’application d’un produit cosmé-
tique ou dermatologique.
[0002] De nombreux dispositifs comportant un appli-
cateur comprenant une tige et un élément d’application
à une extrémité de la tige sont connus. Le produit est
prélevé dans un récipient dont le col est muni d’un organe
d’essorage de diamètre adapté à celui de la tige.
[0003] Il peut être avantageux de réaliser l’organe
d’essorage avec une section relativement petite de façon
à réaliser un essorage poussé.
[0004] Afin de ne pas solliciter mécaniquement l’orga-
ne d’essorage outre mesure lorsque l’applicateur ferme
le récipient, il est connu de réaliser la tige avec un rétreint
annulaire dans sa portion venant se positionner au con-
tact de l’organe d’essorage.
[0005] La réalisation d’un tel rétreint complique cepen-
dant la fabrication de la tige en amenant à recourir à un
moule à tiroir.
[0006] Le brevet US 6 343 887 divulgue un applicateur
comportant une tige formée de deux tronçons assem-
blés, dont un premier tronçon solidaire de l’organe de
préhension et un deuxième tronçon ayant une forme non
symétrique et portant l’élément d’application.
[0007] L’invention vise à remédier à l’inconvénient lié
à l’utilisation d’un moule à tiroir tout en simplifiant l’as-
semblage par rapport à l’applicateur divulgué dans US
6 343 887.
[0008] L’invention y parvient grâce à un dispositif de
conditionnement et d’application comportant :

- un récipient contenant un produit à appliquer,
- un organe d’essorage,
- un applicateur comportant :

- une tige,
- un élément d’application à une extrémité distale

de la tige,
- un organe de préhension à une extrémité proxi-

male de la tige, dispositif dans lequel la tige
comporte :

- un premier tronçon solidaire de l’organe de préhen-
sion et ayant une portion venant se positionner à
hauteur de l’organe d’essorage quand l’applicateur
ferme le récipient,

- un deuxième tronçon fixé au premier et portant l’élé-
ment d’application, ce deuxième tronçon, ayant de
préférence une forme généralement symétrique par
rapport à un plan médian perpendiculaire à l’axe lon-
gitudinal, étant conformé de façon à permettre son
assemblage par l’une quelconque de ses extrémités
avec le premier tronçon.

[0009] Le deuxième tronçon peut présenter en au
moins un point de sa longueur une section transversale

plus grande qu’une section transversale de la portion pré-
citée du premier tronçon.
[0010] Grâce à l’invention, la fabrication de la tige peut
s’effectuer sans avoir à recourir à un moule à tiroirs.
[0011] De plus, la forme symétrique du deuxième tron-
çon facilite son assemblage avec l’élément d’application
et avec le premier tronçon, en évitant d’avoir à différen-
cier les deux extrémités du tronçon.
[0012] Le deuxième tronçon peut comporter un loge-
ment à son extrémité distale pour la fixation de l’élément
d’application.
[0013] Le deuxième tronçon peut s’étendre longitudi-
nalement sur une longueur qui fait par exemple plus de
la moitié de la longueur apparente de la tige.
[0014] Le premier tronçon peut être réalisé d’une seule
pièce par moulage de matière avec une sous-capsule.
[0015] La sous-capsule peut comporter une jupe de
montage filetée intérieurement, agencée pour se fixer
sur un col fileté du récipient.
[0016] La sous-capsule peut également être réalisée
avec une partie supérieure tubulaire servant à maintenir
la sous-capsule dans un capot définissant une surface
de préhension.
[0017] Les premier et deuxième tronçons peuvent être
agencés de façon à être assemblés de manière non amo-
vible par exemple par serrage, le premier tronçon com-
portant par exemple une partie d’extrémité engagée à
force dans un logement du deuxième tronçon. En varian-
te, l’assemblage peut s’effectuer par vissage ou encli-
quetage, par exemple.
[0018] L’organe d’essorage peut comporter une lèvre
flexible.
[0019] Cette lèvre flexible peut être solidaire d’une par-
tie de fixation qui est engagée dans le col du récipient,
étant par exemple encliquetée dans celui-ci. La partie de
fixation peut comporter un rebord annulaire venant en
appui sur l’extrémité supérieure du col du récipient, afin
par exemple de participer à l’étanchéité de la fermeture.
[0020] L’organe d’essorage peut être réalisé dans une
matière souple à faible mémoire de forme, par exemple
du nitrile, facilement déformable.
[0021] L’élément d’application est par exemple une
brosse.
[0022] Le récipient contient par exemple du mascara.
[0023] L’invention pourra être mieux comprise à la lec-
ture de la description détaillée qui va suivre, d’un exemple
de mise en oeuvre non limitatif de celle-ci, et à l’examen
du dessin annexé, sur lequel :

- la figure 1 est une coupe longitudinale schématique
d’un dispositif réalisé conformément à l’invention,

- la figure 2 représente isolément l’applicateur du dis-
positif de la figure 1,

- la figure 3 représente isolément la sous-capsule
avec le premier tronçon de tige,

- la figure 4 représente isolément, en coupe longitu-
dinale, le deuxième tronçon de tige, et

- la figure 5 est une section transversale selon V-V de
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la figure 4.

[0024] Le dispositif de conditionnement et d’applica-
tion 1 représenté à la figure 1 comporte un récipient 2
contenant un produit P, par exemple du mascara, et un
applicateur 3 d’axe longitudinal X que l’on a représenté
isolément à la figure 2, comprenant un élément d’appli-
cation 4 destiné à prélever le produit P.
[0025] Le récipient 2 présente un col 5 en partie supé-
rieure, lequel est muni d’un organe d’essorage 6. Ce der-
nier comporte une partie de fixation 45 qui est par exem-
ple encliquetée dans le col et qui peut être pourvue d’un
rebord annulaire 46 venant en appui sur l’extrémité su-
périeure du col.
[0026] L’applicateur 3 comporte une tige 7 qui se rac-
corde à son extrémité proximale à un organe de préhen-
sion 10 et à son extrémité distale à l’élément d’application
4.
[0027] La tige 7 est formée d’un premier tronçon 12 et
d’un deuxième tronçon 13 réalisé séparément du premier
et fixé à celui-ci.
[0028] Le premier tronçon 12 se raccorde par une por-
tion élargie 19 à une sous-capsule, laquelle comporte
une paroi transversale 20. Cette dernière est prolongée
inférieurement à sa périphérie par une jupe de montage
21 filetée intérieurement, agencée pour se visser sur le
col 5 du récipient 2 et, supérieurement, par une jupe tu-
bulaire 22, striée longitudinalement et servant au mon-
tage sur la sous-capsule d’un capot 24. Ce dernier
s’étend jusqu’à l’extrémité inférieure 26 de la jupe de
montage 21 et se prolonge supérieurement au-delà de
la jupe tubulaire 22, de façon à offrir à l’utilisateur une
surface de préhension suffisante.
[0029] Le premier tronçon 12 comporte une portion 28
qui vient se positionner à hauteur d’une lèvre d’essorage
27 de l’organe d’essorage 6 lorsque l’applicateur ferme
le récipient, comme illustré sur la figure 1.
[0030] Dans l’exemple illustré, cette portion 28 du pre-
mier tronçon présente une section transversale circulaire
pleine et son diamètre extérieur est sensiblement égal
au diamètre intérieur de la lèvre d’essorage 27.
[0031] Ainsi, la tige peut contacter la portion 28 sans
toutefois la comprimer outre mesure, voire ne pas la tou-
cher le cas échéant.
[0032] Le premier tronçon 12 comporte sous la portion
28 une portion distale 30 qui est engagée dans un loge-
ment 31 du deuxième tronçon 13. Ce dernier présente
une forme généralement symétrique de révolution autour
de l’axe X et une forme généralement symétrique par
rapport à un plan médian de symétrie M perpendiculaire
à l’axe X, comme on peut le voir sur la figure 4.
[0033] L’élément d’application 4 est par exemple une
brosse ayant un embout 33 inséré à force dans un loge-
ment 32 du tronçon 13 opposé au logement 31.
[0034] L’embout 33 peut avoir même géométrie que
la portion distale 30.
[0035] Dans l’exemple considéré, le deuxième tronçon
s’étend sur une longueur l qui vaut plus de la moitié de

la longueur apparente k de la tige, comme on peut le voir
sur la figure 2.
[0036] Le ratio D/d entre le diamètre D du deuxième
tronçon 13 et celui de la portion 28 du premier tronçon
12 est par exemple compris entre 1,1 et 5, mieux entre
1,2 et 1,8, par exemple voisin de 1,45.
[0037] Bien entendu, l’invention n’est pas limitée à
l’exemple qui vient d’être décrit.
[0038] En particulier, l’élément d’application peut être
autre qu’une brosse, par exemple un peigne destiné à
l’application d’un produit sur les fibres kératiniques, no-
tamment les cils ou les sourcils ou un embout, par exem-
ple floqué, destiné à l’application d’un produit sur les lè-
vres ou la peau, notamment celle des paupières.
[0039] L’élément d’application peut encore comporter
un feutre ou un faisceau de poils, formé par exemple par
agrafage d’une touffe de poils dans le logement d’extré-
mité 32 du deuxième tronçon.
[0040] On peut donner aux logements 31 et 32 du
deuxième tronçon une forme circulaire comme illustré à
la figure 5 ou des formes autres, afin par exemple de
faciliter l’assemblage du deuxième tronçon avec l’élé-
ment d’application et/ou avec le premier tronçon. Le
deuxième tronçon peut encore être réalisé sans les lo-
gements 31 et 32, ceux-ci étant par exemple remplacés
par des éléments d’assemblage mâles.
[0041] La tige peut comporter plus de deux tronçons,
le cas échéant.
[0042] La fixation du deuxième tronçon sur le premier
peut être amovible afin par exemple de permettre à l’uti-
lisateur de changer d’élément d’application en sélection-
nant un autre ensemble formé d’un deuxième tronçon et
d’un élément d’application.
[0043] Le deuxième tronçon s’étend dans l’exemple
considéré selon un axe longitudinal rectiligne, mais en
variante il pourrait s’étendre selon un axe longitudinal
curviligne.
[0044] Le deuxième tronçon peut être réalisé dans une
matière thermoplastique rigide ou en variante dans une
matière thermoplastique élastiquement déformable, par
exemple un élastomère.
[0045] L’organe d’essorage peut être réalisé autre-
ment, par exemple avec une lèvre annulaire présentant
une forme différente et/ou une ou plusieurs fentes.
[0046] Le cas échéant, le dispositif peut comporter des
moyens commandables par l’utilisateur afin de faire va-
rier le diamètre de l’organe d’essorage et réaliser un es-
sorage variable.
[0047] L’expression « comportant un » doit être com-
prise comme étant synonyme de « comportant au moins
un », sauf si le contraire est spécifié.

Revendications

1. Dispositif (1) de conditionnement et d’application
comportant :
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- un récipient (2) contenant un produit à appli-
quer,
- un organe d’essorage (6),
- un applicateur (3) comportant :

- une tige (7),
- un élément d’application (4) à une extré-
mité distale de la tige,
- un organe de préhension (10) à une ex-
trémité proximale de la tige, dispositif dans
lequel la tige comporte :

- un premier tronçon (12) solidaire de l’organe
de préhension et ayant une portion (28) venant
se positionner à hauteur de l’organe d’essorage
(6) quand l’applicateur ferme le récipient,
- un deuxième tronçon (13) fixé au premier, por-
tant l’élément d’application, et conformé de fa-
çon à permettre son assemblage avec le pre-
mier tronçon par l’une quelconque de ses extré-
mités.

2. Dispositif selon la revendication 1, le deuxième tron-
çon (13) présentant une forme généralement symé-
trique par rapport à un plan médian (M) perpendicu-
laire à l’axe longitudinal du deuxième tronçon.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, dans lequel
le deuxième tronçon présente une forme symétrique
de révolution.

4. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le deuxième tronçon ayant en au moins
un point de sa longueur une section transversale
plus grande qu’une section transversale de la portion
(28) du premier tronçon.

5. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le deuxième tronçon com-
porte un logement (32) à son extrémité distale pour
la fixation de l’élément d’application.

6. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le deuxième tronçon (13)
s’étend longitudinalement sur une longueur (l) qui
fait plus de la moitié de la longueur apparente (k) de
la tige (7).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le premier tronçon (12) est
réalisé d’une seule pièce par moulage de matière
avec une sous-capsule (21, 22).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la sous-capsule comporte
une jupe de montage (21) filetée intérieurement,
agencée pour se fixer sur un col fileté (5) du récipient.

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la sous-capsule est réali-
sée avec une partie supérieure tubulaire (22) servant
à maintenir la sous-capsule dans un capot (24) dé-
finissant une surface de préhension.

10. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel les premier et deuxième
tronçons sont agencés de façon à être assemblés
de manière non amovible, notamment par serrage.

11. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’organe d’essorage com-
porte une lèvre flexible (27).

12. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la lèvre flexible (27) est
solidaire d’une partie de fixation qui est engagée
dans le col du récipient.

13. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel la partie de fixation com-
porte un rebord annulaire (46) venant en appui sur
l’extrémité supérieure du col du récipient.

14. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel l’élément d’application (4)
est une brosse.

15. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, dans lequel le récipient (2) contient du
mascara.

16. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le deuxième tronçon (13) présentant
un diamètre extérieur (D) et la portion (28) du premier
tronçon un diamètre extérieur (d), le ratio D/d étant
compris entre 1,1 et 5, mieux 1,2 et 1,8.

17. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
précédentes, le premier tronçon (12) ayant une por-
tion distale (30) ayant même géométrie qu’un em-
bout (33) de l’élément d’application engagé dans un
logement du deuxième tronçon (13).
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